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SÉANCE DU 6 PLUVIÔSE AN II (25 JANVIER 1794) - N° 54 641 

pèce de fédéralisme et de tyrannie, sous quelque 
aspect qu’ils puissent se présenter. 

Nous y joignons notre offrande patriotique, 
pour les frais de la guerre. Dis à la Convention 
que si notre don est modique, c’est cependant 
tout ce qu’a pu faire une commune qui n’est 
pas nombreuse et qui a plus de zèle que de ri¬ 
chesses. Dis lui aussi que cette commune a fourni 
des défenseurs à la patrie et qu’elle en fournit 
encore... Enfin, dis-lui que fidèles zélateurs de 
la liberté, nous sommes décidés à tout faire et 
que nous nous livrerons à tous les genres de 
sacrifices pour ne perdre jamais le bien si pré¬ 
cieux qui fait l’idole de nos cœurs. 

Nous sommes avec salut et fraternité, citoyen 
président. » 
Lemonnier (présid.), Delevarey (vice-présid.), 

Gaudry fils (secrét.), Delaporte (secret.). 

[30 niv. II Adresse à la Conv .] 
« Concitoyens Législateurs, 

Nous nous empressons de vous informer que 
pleins du patriotisme le plus sincère, et désirant 
nous unir plus étroitement, à tous ceux qu’ani¬ 
ment les mêmes sentiments, nous venons de for¬ 
mer dans notre commune, une société, dont les 
principes ne pourront manquer d’obtenir votre 
approbation. Nous aimons tendrement la patrie, 
notre mère commune; nous chérissons la liberté 
et l’égalité et nous sommes, on ne peut plus 
sincèrement attachés et dévoués à l’unité et 
l’indivisibilité de la République, et toujours prêts 
à la maintenir et à la défendre, contre tous nos 
ennemis, au prix de notre sang : Tel est Conci¬ 
toyens Législateurs, notre profession de foi, à la¬ 
quelle rien ne pourra jamais nous faire déro¬ 
ger. L’expédition du procès-verbal de notre 
établissement que nous vous faisons parvenir 
vous instruira du serment que nous avons 
prêté unanimement. Nous vous conjurons d’être 
intimement persuadés de toute la franchise avec 
laquelle nous avons juré et de notre ferme réso¬ 
lution d’y être fidèle jusqu’au dernier soupir. 

Nous n’entreprendrons pas, Concitoyens Légis¬ 
lateurs, l’éloge de vos travaux; il seroit trop au-
dessus de nos forces. Comme vous êtes trop au-
dessus de tout ce que nous pourrions en dire : 
heureux et contents du nouvel Etat que vous 
venez de donner à la France, en bons républi¬ 
cains, nous nous bornerons à vous en témoigner 
notre vive reconnoissance et à vous inviter à 
rester à votre poste, jusqu’à l’entière et parfaite 
consolidation de votre superbe ouvrage. 

Nous adressons à la Convention la somme de 
1054 1. 4 s. 3 d. dont 48 en 1. en or, 252 1. 14 s. 
3 d. en argent et 753 1. 10 s. en assignats, ainsi 
que 3 jetons en, argent, 3 bagues du même métal, 
un sucrier argenté, une paire de souliers, 2 paires 
de bas, et une chemise, fruits des collectes par 
nous faites dans nos séances, et nous la prions 
de nous envoyer le bulletin, les lois et les jour¬ 
naux d’agriculture. 

Nous sommes avec salut et fraternité, Citoyens 
Législateurs. » 

[Mêmes signatures ]. 

[Extraits « du registre des séances », 27 brum. Il] 
Le président provisoire ayant invité tous les 

citoyens présents de prendre séance et d’énon¬ 
cer leur vœu. Les citoyens... ont déclaré avoir 
le plus grand désir de se réunir en société popu¬ 

laire pour coopérer par leurs travaux au main¬ 
tien de l’égalité, de la liberté, de la République 
une et indivisible; que c’est pour y parvenir 
qu’ils se réunissent ce jour. En conséquence 
qu’ils (sic) ont écrit au Conseil général de la 
commune pour les prévenir de leur vœu de leur 
réunion pour cet établissement, avec invitation 
d’accueillir favorablement cette société, même 
de s’y adjoindre, persuadés que les membres 
composant le conseil général sont aussi péné¬ 
trés des mêmes principes. 

Les membres composant le conseil général de 
cette commune se sont empressés de répondre 
aux citoyens qui se forment en société que c’est 
avec satisfaction qu’ils voient former un établis¬ 
sement qui ne peut être que bien avantageux 
au salut de la République et à cette commune 
qui par là donne des nouvelles preuves des sen¬ 
timents de patriotisme qui dirige ses actions. 

Le président provisoire sur la demande des 
citoyens, devant nommés, a déclaré la société des 
républicains de la commune de Londinière for¬ 
mée et la séance ouverte. 

Le président provisoire a demandé la parole 
qui lui a été accordée, etc. 

Sur la demande d’un membre la Société a ar¬ 
rêté qu’il allait être procédé présentement au 
règlement qui contiendra l’organisation générale 
et particulière de la société, en conséquence 
l’assemblée consultée par le président a arrêté : 
Art. 1er, etc... 

A l’instant la société encore séante, les ci¬ 
toyens... tous officiers municipaux et Levasseur, 
procureur de la Commune se sont présentés pour 
demander que la Société veuille bien les consi¬ 
dérer membres de la Société en conséquence etc... 

Ensuite en conformité du règlement de la So¬ 
ciété sur l’invitation du président provisoire, la 
société a arrêté qu’il sera présentement procédé 
à la nomination du président, du vice-président 
et des deux orateurs, par appel nominal. 

L’appel fait de tous les membres de la société 
les uns après les autres pour voter sur les pré¬ 
sident et vice-président à nommer, il en est résulté que, etc... 

Ensuite il a été procédé à la nomination par 
appel nominal des deux secrétaires : les votes 
finis il en est résulté que, etc... 

Le président provisoire au nom de la société 
a à l’instant quitté le fauteuil qui a été de suite 
occupé par... 

Dudit jour, 27 brumaire... 
Le citoyen Petit ex-président provisoire de 

la Société demande la parole au président qui la 
lui a accordée, il a demandé que la Société réu¬ 
nie se rende à la fin de la séance en mémoire de 
l’établissement de cette société sur la place de 
cette commune pour chanter l’hymne des Mar¬ 
seillais et donner le spectacle de l’union et de 
la fraternité que la Société a juré d’observer en¬ 
tre elle et qui réellement y est établie à la satis¬ 
faction de tous les membres. L’assemblée consul¬ 
tée par le président a applaudi à cet acte de 
civisme; elle a manifesté le plus grand désir 
d’exécuter cette proposition. A cet effet le pré¬ 
sident a annoncé que le quintidi de frimaire, la 
première séance aura lieu à l’heure indiquée 
par le règlement; que l’ordre du jour consistera... 

La séance a été déclarée levée et ont les pré¬ 
sident et secrétaires signé... P.c.c. Gaudry fils 
(secrét.), Delaporte (secrét.). 
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